
DIRECTION DES AFFAIRES CIVILES ET DU SCEAU

 

I. Principes d'élaboration de la table de référence  

La règle  de  calcul  retenue  repose  sur  une  appréciation  du  « coût  de  l'enfant »  pour  ses 
parents,  réparti entre  eux  à  proportion  de  leurs  revenus,  en  tenant  compte  du  temps  de 
résidence de l'enfant chez le parent débiteur. Le calcul du montant de la contribution suppose 
de déterminer les revenus du parent débiteur.

 La détermination du « coût de l'enfant » 

La méthode du « coût de l’enfant » consiste à déterminer le revenu supplémentaire dont doit 
disposer une famille avec enfant(s) pour avoir le même niveau de bien-être qu’une famille 
sans enfant. A partir de l’estimation du coût de l’enfant, il  est possible de construire une 
échelle  d’équivalence  qui  permet  de  déterminer,  pour  un  ménage  donné,  le  coût  que 
représente l'extension de la taille de la famille lié à la présence d’un ou plusieurs enfants.

Le choix a été fait de se référer à l'échelle d’équivalence utilisée par l’INSEE, en application 
de laquelle il est  attribué un poids de 1 unité de consommation (UC) au premier adulte du 
foyer, de 0,5 UC à chaque personne supplémentaire de 14 ans ou plus et de 0,3 UC à chaque 
enfant de moins de 14 ans.

Trois paramètres susceptibles de faire varier le coût de l'enfant ont par ailleurs été examinés :

 Le coût relatif de l’enfant et l’âge : d’après des estimations récentes de l’INSEE, le coût 
relatif de l’enfant n’augmente significativement qu’à partir de 14 ans.

 Le coût de l’enfant et le rang dans la fratrie : aucune estimation ne permet de démontrer 
sans conteste que le coût de l’enfant est moindre pour les 2ème et 3ème enfants.

 Le coût relatif de l’enfant et  le revenu des parents :  là aussi,  les  études existantes ne 
permettent pas de démontrer de manière formelle que le coût relatif de l’enfant croît ou 
décroît avec le revenu.
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Au vu de ces éléments, il a été décidé de ne pas faire varier le coût relatif de l’enfant en 
fonction de sa place dans la fratrie ou du revenu de ses parents. Par ailleurs, pour éviter les 
révisions fréquentes et les augmentations brutales de contribution à l’âge de 14 ans, il a été 
choisi de lisser l’augmentation du coût relatif de l’enfant à partir de 14 ans sur l’ensemble des 
années de la minorité.

La règle de calcul est donc fondée sur la méthode du coût proportionnel, basé sur les 
travaux de l'INSEE et d'après une moyenne indifférente à l'âge, lissée de 0 à 18 ans.

 La répartition entre les parents à proportion de leurs revenus : la prise en compte 
indirecte des revenus du parent créancier

La répartition du coût de l'enfant entre les parents séparés doit respecter le principe posé par 
l'article 371-2 du code civil,  selon lequel « chacun des parents contribue à l'entretien et  à 
l'éducation des enfants à proportion de ses ressources, de celles de l'autre parent, ainsi que des 
besoins de l'enfant ».

Cette règle peut être mise en œuvre selon deux types de méthodes : la méthode du partage des 
revenus,  qui  se  base  explicitement  sur  les  revenus  des  deux  parents,  et  la  méthode  du 
pourcentage des revenus, qui se base explicitement sur les revenus du parent débiteur.

Ces deux méthodes, quoique formellement différentes, aboutissent à proposer des montants 
de pensions identiques dès lors  que le pourcentage que représentent,  dans les revenus du 
ménage, les dépenses dont l’enfant bénéficie, est supposé indépendant du revenu. Les études 
économiques démontrent en effet que les deux méthodes donnent des résultats identiques en 
termes de montant de pensions, dès lors qu’elles concernent des revenus mensuels situés entre 
1000 et 5000 euros. (Cf. exemple chiffré - Annexe 1)

Il a donc été décidé de retenir la méthode du pourcentage des revenus, qui présente l’intérêt 
d’être  plus  simple  d’utilisation.  Mathématiquement,  le  montant  de  la  pension  résulte  de 
l’application d’un pourcentage au revenu du seul parent débiteur. 

 La prise en compte du temps de résidence de l'enfant au domicile de chaque 
parent

Le temps de résidence de l'enfant au domicile de chacun de ses parents a une incidence sur la 
détermination du montant de la contribution aux frais d’éducation et d’entretien des enfants. 
En effet, la participation en nature de chacun des parents sera différente selon que l'enfant 
réside principalement chez l'un d'eux ou partage son temps entre les deux foyers. 

La table de référence distingue ainsi :

• le  droit  de  visite  « classique »  qui  correspond  à  la  situation  statistiquement  la  plus 
fréquente dans laquelle la  résidence de l'enfant  est  fixée principalement chez l’un des 
parents et le temps de résidence chez l'autre parent est équivalent à un quart du temps de 
résidence globale (ex : une fin de semaine sur deux et la moitié des vacances scolaires, 
parfois augmenté d'un mercredi);

• le droit de visite « réduit »  qui correspond à la situation dans laquelle la résidence de 
l'enfant  est  fixée principalement  chez  l’un des  parents,  et  le  temps de résidence chez 
l'autre parent est inférieur à un quart du temps de résidence globale ; 
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• La résidence alternée qui peut donner lieu à contribution à l’entretien et à l’éducation de 
l’enfant  dans  deux hypothèses principales :  en l’absence de  partage volontaire  par  les 
parents des frais liés à l’enfant en fonction de leurs ressources ou si l’un des parents est 
dans l’incapacité d’assumer la charge financière de la résidence alternée.

 La détermination des revenus du parent débiteur

Comme cela a été indiqué, seuls les revenus du parent débiteur de la contribution aux frais 
d’éducation  et  d’entretien  des  enfants  sont  explicitement  intégrés,  les  revenus  du  parent 
créancier étant indirectement pris en compte. 

 Les éléments de revenus pris en compte sont :

 les ressources personnelles du débiteur : conformément à la jurisprudence de la Cour de 
cassation,  seules  ces  ressources  sont  prises  en  compte,  indépendamment  de  celles  du 
nouveau conjoint, partenaire ou concubin du parent débiteur, dans la mesure où il n’existe 
pas d’obligation alimentaire entre ceux-ci et l’enfant issu d’une première union. La Cour 
de  cassation  prend  en  compte  les  ressources  du  conjoint  ou  du  concubin  du  débiteur 
uniquement lorsqu’elles peuvent contribuer à diminuer les charges du débiteur et donc à 
augmenter ses ressources disponibles.  Or les charges liées à  la présence de l’enfant et 
supportées par le parent débiteur sont prises en compte dans le coût relatif de l’enfant et 
donc dans le calcul de sa contribution.

 Les ressources imposables du débiteur : en cas de ressources autres, il appartiendra au juge 
d’exercer son pouvoir d’appréciation.

 Les prestations sociales assurant un revenu au débiteur :
-  soit  en remplacement  des  revenus professionnels  du débiteur  (par  exemple  :  les 
allocations de chômage, les prestations en espèce de l'assurance maladie, les pensions 
de retraite), 
- soit pour lui assurer un revenu minimum (allocation adulte handicapée, assurance 
veuvage...).

Les autres prestations sociales reçues qui visent à améliorer le niveau de vie des enfants 
présents  au  foyer  et  non  à  participer  au  versement  d’une  pension  alimentaire,  en 
particulier les allocations familiales et les prestations familiales en général, ne sont pas 
prises en compte.

 Prise en compte de tous les enfants du débiteur :

La contribution qu'un parent doit verser à l'autre parent pour les frais d'éducation et d'entretien 
d’un enfant qui ne réside pas avec lui ne doit pas empêcher ce parent débiteur de faire face 
aux  frais  d'éducation  et  d'entretien  des  autres  enfants  dont  il  a  la  charge.  Admettre  une 
solution contraire reviendrait à conférer une préférence à l'obligation alimentaire due pour les 
enfants  nés  d'une  première  union,  ou à  ceux dont  la  contribution aux frais  d'entretien et 
d'éducation a été fixée en premier. Il a donc été décidé que le nombre d'enfants retenus pour 
apprécier le pourcentage des ressources du débiteur qui doit être affecté à leur entretien et à 
leur éducation est le nombre total de ses enfants.
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 Prise en compte du minimum vital :

L'évaluation de la capacité contributive du parent débiteur implique une articulation entre 
deux  paramètres  :  assurer  un  revenu  minimal  au  parent  débiteur  une  fois  la  pension 
alimentaire versée et assurer une pension minimale à l'enfant.

Partant  du  principe  que  la  contribution  à  l'éducation  et  à  l'entretien  d'un  enfant  est  une 
obligation prioritaire, il  a été décidé de prendre en compte les charges du débiteur par la 
déduction forfaitaire de ce qui est nécessaire à sa subsistance, qui en France est déterminé par 
le montant minimum forfaitaire du revenu de solidarité active (RSA). 

La  prise  en  compte  du  minimum vital  forfaitaire  implique  par  ailleurs  de  ne  pas  retenir 
certaines charges particulières :

 Tel est le cas des charges liées aux impôts, puisqu'il serait illogique de faire varier les 
pensions en fonction des impôts alors que les impôts varient eux même en fonction du 
montant des pensions versées ou reçues.

 Tel est  le cas des autres dettes alimentaires,  telles que l'obligation alimentaire des 
enfants vis-à-vis de leurs ascendants. En effet, une prise en compte de ces dettes aurait 
pour conséquence de leur reconnaître une prédominance par rapport à la contribution à 
l’éducation et l’entretien des enfants.

 Tel est le cas enfin de la contribution aux frais d’éducation et d’entretien des enfants 
dont le parent est déjà débiteur pour d'autres de ses enfants : dans un souci de ne pas 
accorder de priorité aux pensions alimentaires fixées antérieurement, ces pensions ne 
sont  pas  prises  en  compte  dans  la  détermination  des  charges  mais  dans  la 
détermination des revenus du débiteur.

II. Principes d'utilisation de la table de référence  

  La table de référence est un outil d'aide à la décision 

La table de référence a une valeur strictement indicative. Conçue comme un outil d'aide à la 
décision, elle ne s'impose ni aux parties ou à leur conseil, ni au juge. Elle a vocation à servir 
de guide pour les parties, leurs conseils et le juge dans la prise de décision.

Les  parties  restent  libres  de  fixer  le  montant  de  la  contribution  indépendamment  de 
l'application de la table de référence. 

L’existence d'un référentiel officiel permettra de favoriser les accords entre les parties, qui 
disposent  ainsi  d’une  référence  objective  et  d’un  guide  pour  conclure  un  accord.  Leurs 
conseils pourront mieux éclairer leurs clients sur le montant moyen des pensions et pourront 
ainsi plus facilement les conduire à trouver un accord.

En  l'absence  d'accord  entre  les  parents,  il  appartiendra  aux  parties  de  faire  valoir  leur 
argumentation, dans le cadre du débat contradictoire, pour solliciter l'application de la table de 
référence ou au contraire qu'il y soit dérogé pour des motifs liés à leur situation particulière. 
Les magistrats conserveront leur pouvoir d'appréciation et il leur appartiendra de répondre aux 
moyens soulevés par les parties.
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La table de référence constitue une base de discussion commune, il appartient donc à la partie 
qui l'invoque de la communiquer à l'autre partie avant l'audience.

 Utilisation de la table

  Modalités pratiques : un raisonnement en 5 étapes

 étape 1 : déterminer le débiteur de la pension alimentaire.
 étape 2 : déterminer le nombre total d'enfants à la charge du débiteur.
 étape 3 : déterminer le temps de résidence de chaque enfant chez le parent avec lequel 

il ne réside pas habituellement.
 étape 4 : déterminer les ressources mensuelles du débiteur de la pension.
 étape 5 : déterminer le montant de la pension alimentaire.

Tout  d'abord,  il  convient  de  relever  pour  chaque  enfant  le  montant  de  la  contribution 
correspondant au temps de résidence le concernant et au niveau de ressources du débiteur.

Ensuite,  pour  déterminer le  montant  total  devant être  versé par  le  parent  débiteur,  il  faut 
additionner les montants de pension alimentaire relevés pour chaque enfant selon le temps de 
résidence. 

Pour mémoire, en cas de partage de la fratrie, chaque parent est débiteur pour le ou les enfants 
qui ne résident pas principalement avec lui. Le montant de la pension alimentaire est donc 
déterminé pour chacun d’entre eux.

 Précautions d'utilisation : Hauts et bas revenus

La table de référence permet de déterminer le montant de la contribution aux frais d’éducation 
et d’entretien des enfants due par un parent dont les revenus mensuels sont situés entre 700 et 
5000 euros, ce qui correspond aux cas les plus fréquents. 

Lorsque les revenus du parent débiteur sont très faibles, le principe et la détermination de sa 
capacité contributive nécessitent une réflexion approfondie sur l'opportunité de mettre à la 
charge  du  parent  débiteur  une  contribution  financière  de  faible  montant,  qui  aurait  pour 
conséquence de priver l'autre parent du bénéfice de l'allocation de solidarité familiale. Cette 
contribution peut  néanmoins  se  justifier  au regard  notamment  de  la  nécessité  d'impliquer 
financièrement le parent chez qui la résidence principale des enfants n'est pas fixée. C’est la 
raison pour laquelle la table proposée commence à 700 euros de revenus

Pour les revenus les plus élevés, la table de référence perd de sa pertinence, les dépenses 
effectives réalisées pour l'entretien et l'éducation de l'enfant pouvant être bien supérieures au 
coût  de  l'enfant  tel  qu'évalué  par  la  méthode du  coût  proportionnel.  C’est  la  raison  pour 
laquelle la table proposée s’arrête à 5000 euros de revenus. 

 Actualisation de la table

La règle de calcul retenue pour déterminer le montant de la contribution aux frais d’éducation 
et d’entretien des enfants contient une donnée variable correspondant au minimum forfaitaire 
du revenu de solidarité active. En effet, en application du premier alinéa de l'article L 262-3 
du code de l'action sociale et des familles, ce montant est révisé annuellement. 

C'est pourquoi, il est prévu qu'une table de référence actualisée sera diffusée annuellement.



ANNEXE 1

Fixation à proportion des revenus des deux parents     : exemple chiffré  

Soit  une situation où le débiteur de la pension a trois enfants à charge et  exerce un droit 
d’accueil  classique.  Selon  la  table  de  référence,  le  pourcentage  que  représente  le  budget 
consacré à l’enfant dans le budget total des parents est de 10 % par enfant.

Le revenu du père correspond à RP, le revenu de la mère correspond à RM et le revenu du 
couple correspond à RC. Le coût absolu par enfant, C, correspond donc à 10% des revenus du 
couple. 

Méthode du partage du coût de l’enfant au prorata des 
revenus des 2 parents

Méthode du pourcentage des revenus du 
parent débiteur

Cas 1 : le père gagne beaucoup plus que la mère (RP=2000€, RM=500€, RC= 2 500€)
Coût de l’enfant= 10%*revenu du couple = 250€
Les revenus du père représentent 3/4 des revenus du couple, 
donc il doit contribuer à hauteur des 3/4 du coût de l’enfant, 
soit 3/4*250=200€
La contribution de la mère étant équivalente à 50 €

Le père doit payer une pension correspondant à 
10% de son revenu, soit 10%*2000= 200€

Cas 2 :  le père gagne plus que la mère (RP=2000€, RM=1000€, RC=3 000€)
Coût de l’enfant= 10%*revenu du couple = 300€
Les revenus du père représentent 2/3 des revenus du couple, 
donc il doit contribuer à hauteur des 2/3 du coût de l’enfant, 
soit 2/3*300=200€
La contribution de la mère étant équivalente à 100 €

Le père doit payer une pension correspondant à 
10% de son revenu, soit 10%*2000= 200€

Cas 3 :  le père gagne autant que la mère (RP=2000€, RM=2000€, RC= 4 000€)
Coût de l’enfant= 10%*revenu du couple = 400€
Les revenus du père représentent 1/2 des revenus du couple, 
donc  il  doit  contribuer  à  hauteur  de  la  1/2  du  coût  de 
l’enfant, soit 1/2*400=200€
La contribution de la mère étant équivalente à 200 €

Le père doit payer une pension correspondant à 
10% de son revenu, soit 10%*2000= 200€

Cas 4 :  le père gagne moins que la mère (RP=1000€, RM=2000€, RC=3 000€))
Coût de l’enfant= 10%*revenu du couple = 300€
Les revenus du père représentent 1/3 des revenus du couple, 
donc il doit contribuer à hauteur d’1/3 du coût de l’enfant, 
soit 1/3*300=100€
La contribution de la mère étant équivalente à 200 €

Le père doit payer une pension correspondant à 
10% de son revenu, soit 10%*1000= 100€


